
Privas, le 9 juin 2024

COMMUNIQUE DE PRESSE
Passage du département de l’Ardèche en vigilance ORANGE pour risque d’orages violents 

et pluie-inondation.

La préfète de l’Ardèche vous informe du passage en vigilance météorologique ORANGE pour 
un risque d’orages violents et de pluie-inondation, ce jour dimanche 9 juin 2024.

Des  orages  virulents  se  développent  entre  l’après-midi  et  le  début  de  soirée  sur  le 
département.

Du fait de leur faible mobilité, ces orages se caractérisent surtout par des intensités pluvieuses 
pouvant atteindre 40-60 mm en 1 heure sous les cellules les plus intenses. En plusieurs heures, 
on pourra atteindre ponctuellement 80-100 mm.

Ces intensités sont suffisantes pour générer des phénomènes de ruissellement en zone urbaine 
et des coulées de boue/glissement de terrain en zone rurale.

Ces orages s’accompagnent également d’une forte activité électrique, pouvant occasionner 
parfois des chutes de grêle et de violentes rafales de vent (70-80 km/h).

Pour plus de précisions sur cet évènement, suivez les communications officielles de la préfète 
de  l’Ardèche,  connectez-vous  sur  le  site  https://www.vigicrues.gouv.fr/.  et 
www.meteofrance.com

La préfète de l’Ardèche appelle à la plus grande prudence notamment dans vos déplacements 
et si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique.

Quels sont les comportements à adopter ?

• Mettez en sécurité vos biens susceptibles d’être endommagés ;
• Ne touchez en aucun cas aux fils électriques tombés au sol ;
• Abritez-vous dans un bâtiment en dur, à défaut dans votre véhicule ;
• Limitez vos déplacements et mettez-vous à l’abri ;

• Évitez d’utiliser le téléphone et les appareils électriques ;
• Signalez sans attendre les départs de feux dont vous pourriez être témoins ;
• Ne vous  engagez  en aucun cas,  à  pied ou  en voiture,  sur  une  voie  immergée ou  à 

proximité  d’un  cours  d’eau.  Un véhicule  même un 4x4,  peut  être  emporté  dans  30 
centimètres d’eau ;

• En cas de pluies intenses, ne descendez pas dans les sous-sols.
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